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• Définitions et rappel du contexte (10 minutes)

• Démonstration dans le DCC (15 minutes)

• Questions (5 minutes)

Programme
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L’INS du patient permet de garantir sa bonne identification 
numérique et d’éviter un risque de confusion entre 2 patients

• Grâce à l’INS, chaque patient est identifié de la même façon 
par TOUS les professionnels de santé
 INS = Identité unique, univoque et pérenne = Bonne 

identification et bon référencement des données de santé

• Les différents professionnels qui interviennent dans le suivi 
d’un patient ont besoin de partager de l’information ou des 
documents avec le patient, et avec les autres professionnels 
participant à sa prise en charge
 Il est indispensable que ce partage se fasse de façon 

sécurisée

Qu’est-ce que l’INS (Identité Nationale de Santé) ?
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Comment est constituée une INS ?
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• matricule INS (dans la majorité des 

cas, il s’agit du n° de sécurité sociale)

• 5 traits d’identité :

• nom de naissance

• prénom(s) de naissance

• date de naissance

• sexe

• code INSEE du lieu de 

naissance

L’INS d’un patient est constituée de plusieurs données :



• Le téléservice INSi permet aux acteurs de la santé et du médico-social :

d'obtenir l'INS et les traits d'identité de référence d'un patient

de vérifier l'INS et les traits d'identité de référence d'un patient

• Les 4 statuts de l’identité d’un patient :

Le téléservice INSi et les 4 statuts d’une identité
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Identité provisoire

• Pas de pièce d’identité
• Pas d’appel au téléservice INSi

Identité récupérée

• Pas de pièce d’identité
• Appel au téléservice INSi

Identité validée

• Pièce d’identité
• Pas d’appel au téléservice INSi

Identité qualifiée

• Pièce d’identité
• Appel au téléservice INSi



• Depuis 1er janvier 2021, toute donnée de santé doit être 

référencée avec l’INS

 Début des travaux INS avec éditeur DCC : janvier 2021

• L’INS dans le DCC :

 Qui : tout professionnel intervenant dans la prise en charge 
d’un patient peut affecter une INS 

 Quand : Création ou Complétion du dossier patient

 Comment : 

 Appel au téléservice INSi (récupération ou vérification)

 Appel contextuel (à venir – second temps)

 NB : Matricule INS -> Saisie manuelle interdite 

• Un dossier patient peut être créé dans le DCC sans INS 

Intégration de l’INS dans le DCC
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• S’assurer de :

 prendre en charge le bon patient 

 à chaque étape de son parcours de soins 

 par les différents acteurs de la cancérologie qui utilisent 
le DCC

• À moyen et long terme : 

 Récupération de documents tels que le CR anapath et 
le CR génétique moléculaire 

 Envoi de documents vers le DMP tels que le PPS

Intérêts de l’INS dans le DCC
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Démo DCC
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Echange



Merci pour votre participation ! 
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